
Créer son compte impots professionnel.



Pourquoi ?

Le compte professionnel sur impots.gouv.fr est l’espace officiel mis à disposition des micro-
entrepreneurs pour gérer l’ensemble de leurs démarches fiscales liées à leur activité. Il permet de
consulter et payer la cotisation foncière des entreprises (CFE), de déclarer et régler la TVA lorsque

l’activité y est soumise, d’accéder aux avis d’imposition, aux courriers de l’administration fiscale et à
l’historique des échanges.

Ce compte sert également à effectuer certaines démarches en ligne (coordonnées bancaires,
messagerie sécurisée, attestations) et à disposer d’un point de contact unique avec l’administration. Il
est indispensable pour assurer un suivi clair, autonome et conforme de la fiscalité de l’entreprise, et

pour répondre aux obligations légales du micro-entrepreneur tout au long de l’année.



1- Accès à la page d’accueil.

https://www.impots.gouv.fr/accueil

https://www.impots.gouv.fr/accueil


2- Connexion à l’espace professionnel.



3- Créer mon espace professionnel.



4- Créez votre espace en mode simplifié.



5- Rentrer les informations.



6- Confirmation demande enregistrée.



7-Sur la boite mail.

Cliquer ici.



8-Adresse enregister.

Suite à cela vous recevrez un courrier par voie postale
d’ici 2 semaines.



9- Réception du courrier.



10- Activer mon espace/mes services.



11- Compléter avec les informations du courrier.



https://www.youtube.com/watch?v=OL3xtD2Z6fs

Lien vidéo.

La vidéo accessible via ce lien n’est pas hébergée sur la plateforme. Il s’agit d’une vidéo externe,
publiée directement sur YouTube par son auteur. Son utilisation et son intégration à cet

emplacement ont été expressément autorisées par celui-ci.
En cliquant sur le lien, vous êtes redirigé vers la vidéo originale sur YouTube, sans aucune collecte,

modification ou hébergement du contenu par la plateforme.

https://www.youtube.com/watch?v=OL3xtD2Z6fs


Le présent document a été conçu comme un support pédagogique visant à faciliter la
compréhension des démarches et obligations légales applicables aux travailleurs indépendants.

Les informations, illustrations, captures d’écran et liens vers des contenus externes sont fournis à
titre informatif, afin d’aider à la lecture et à la compréhension générale des démarches, sans valeur

contractuelle.
Alim Services n’intervient à aucun moment dans la réalisation des démarches, ne procède à aucune
déclaration, saisie, vérification, paiement ou transmission, et n’exerce aucun rôle de représentation

ou de mandat auprès de l’URSSAF ou de tout autre organisme.
L’indépendant demeure seul responsable du respect de la réglementation en vigueur, de ses

déclarations, de ses paiements et de l’ensemble de ses relations avec les administrations
compétentes.

L’utilisation de ce document n’emporte aucun engagement, aucune obligation contractuelle, ni
aucun lien de subordination à l’égard d’Alim Services.


